
 

 

 

 

 

 

 
 

 

  CONSIGNES :     Questions 1 à 10 : Cochez Oui ou Non - Vrai ou Faux 

                            Questions 11 à 20 : Cochez la ou les bonne(s) réponse(s) 
 

 

 
 
 

1 

Il reste 1 minute 34s à jouer dans le 4
ème

 quart-temps lorsqu'une faute technique est sifflée contre B44. Un joueur de l'équipe A 
tire le lancer-franc et un temps-mort est accordé à l'équipe A. La remise en jeu suivante pour l'équipe A devra-t-elle avoir lieu en 
zone avant à hauteur de la ligne de remise en jeu à l'opposé de la table de marque ? 
 

     Oui          Non  

2 

B43 commet une faute sur A18 et c'est la sixième faute de l'équipe B. 2 LF sont attribués à A18. C'est A11 qui se présente pour 
tirer les 2 LF au lieu d'A18. L'erreur est découverte alors qu'A11 s'apprête à effectuer le 1

er
 tir.  

Les arbitres ont raison d'annuler les tirs à A11 et de redonner le ballon à l’équipe B pour une remise en jeu en ligne de LF 
prolongée. 
 

 Oui          Non 

3 

Après le début de la rencontre, les arbitres découvrent qu'A52 qui est en train de jouer, ne fait pas parti du 5 de départ proposé 
par l'entraîneur A. Les arbitres ont-ils raison de ne pas infliger une FT à l'équipe A ? 
 

    Oui           Non 

4 

Il reste 16 secondes au chronomètre des tirs lors d'un tir de A31, lorsqu'une faute de B54 sur A66 est sifflée au rebond. Le panier 
n'est pas marqué. Les arbitres ont raison de redonner le ballon en zone avant à l'équipe A avec 16 secondes au chronomètre des 
tirs. 
 

 Oui           Non 

5 

A81 dribble, charge le torse de B42 dont un pied est en contact avec la ligne du 1/2 cercle de non charge puis saute, tire au panier 
et marque. L'arbitre doit décider que ce n'est pas une charge. Il ne doit pas siffler et il doit accorder le panier. 
 

     Oui           Non 

6 

Alors qu'il reste 0.2 secondes à jouer, l'équipe A bénéficie d'une remise en jeu de l'extérieur du terrain. A54 fait la passe à son 
coéquipier qui l’attrape en l'air et tire aussitôt au panier. Les arbitres ont-ils raison de refuser le panier ?  
 

 Oui           Non 

7 

Simultanément au signal du chronomètre de jeu qui retentit pour mettre fin au premier quart-temps, B11 commet une faute 
antisportive sur A81. L’équipe A qui bénéficie de la possession alternée pour débuter le 2ème quart-temps, ne perd pas son droit 
à la possession.  
 

 Vrai           Faux 

8 

Sur une remise en jeu, A71 fait rebondir le ballon qui touche l'intérieur du terrain et l'attrape à nouveau. Dans la mesure où le 
ballon est dans le terrain, cette action est-elle légale ? 
 

 Oui          Non 

9 

Lors d'un tir au panier par A15, le ballon touche le panneau mais pas l'anneau. Lorsque le rebond a lieu, le ballon est touché mais 
non contrôlé par B13 puis A22 arrive à prendre le contrôle. A cet instant, le signal sonore du chronomètre des tirs retentit. Les 
arbitres doivent-ils laisser le jeu se dérouler ? 
 

 Oui          Non 

10 

Près de la fin de la rencontre, A15 effectue un tir. A15 lâche le ballon et le signal sonore de la fin de période retentit. B16 dévie 
ensuite légalement le ballon dans sa phase ascendante. Le ballon pénètre dans le panier.  
Les arbitres doivent-ils valider le panier ? 
 

 Oui           Non 

11 

Alors qu'il est en action de tir, A59 est déconcentré par B3 qui tape lourdement du pied sur le sol. Son panier est manqué. Les 
arbitres doivent : 
 

A) stopper le jeu immédiatement et avertir le joueur B3. 

B) stopper le jeu immédiatement et avertir le joueur B3 ainsi que le coach B. 

C) infliger immédiatement une faute technique à B3. 

D) ne pas intervenir et laisser le jeu se dérouler pour avertir B3 et son entraineur au prochain arrêt de jeu. 

12 

Après avoir commis sa 5
ème

 faute, B49 est averti qu'il ne peut plus prendre part au jeu. Plus tard, B49 revient à nouveau en jeu 
lors d'un remplacement. Sa participation au jeu est découverte par les arbitres alors que le ballon est en possession de A25 qui 
pénètre la défense pour attaquer le panier en lay-up et qui marque. 
 

 A) Le jeu doit être arrêté immédiatement et le panier d'A25 annulé. 

 B) Le jeu doit être arrêté après le panier d'A25. 

 C) B49 doit quitter le jeu et une FT doit être infligée au coach de l'équipe B, notée B. 

 D) B49 doit quitter le jeu et une FT doit être infligée au coach de l'équipe B, notée C. 

 E) B49 est sanctionné d'une FT et doit quitter le jeu. 
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13 

Une bagarre éclate sur le terrain entre plusieurs joueurs des équipes A et B. A52, alors remplaçant, pénètre sur le terrain pour 
participer activement à la bagarre. Les arbitres doivent : 
 

A) sanctionner A52 d'une faute technique. 

B) sanctionner A52 d'une faute disqualifiante. 

C) ne pas sanctionner A52. 

D) disqualifier A52 et l'envoyer au vestiaire. 

E) sanctionner l'entraîneur A d'une faute technique "B1". 

F) sanctionner l'entraîneur A d'une faute technique "B2". 

14 

L'équipe A contrôle le ballon en zone arrière et 6 secondes se sont écoulées sur la règle des 8 secondes lorsqu'une double faute 
est sifflée en zone arrière. Le jeu reprendra par une remise en jeu de l'équipe A dans sa zone arrière au point le plus proche de 
l'infraction avec : 
 

A) 2 secondes pour amener le ballon en zone avant. 

B) 8 secondes pour amener le ballon en zone avant. 

C) 14 secondes pour tenter un tir. 

D) 18 secondes pour tenter un tir. 

E) 24 secondes pour tenter un tir. 

15 

B4 commet une faute sur A88 et c'est la 5
ème

 faute de l'équipe B dans le quart-temps. Par erreur, une remise en jeu est accordée 
à A88 au lieu de 2 LF. Après la remise en jeu, A47 marque un panier. Avant que le ballon redevienne vivant, les arbitres 
reconnaissent l'erreur. Dans ce genre de cas, les arbitres doivent : 
 

A) ignorer l'erreur et faire reprendre le jeu  par une remise en jeu de l'équipe B en ligne de fond après le panier marqué. 

B) faire exécuter les 2 tirs de LF à A88 sans rebondeurs puis reprendre le jeu une remise enjeu en ligne de fond par l'équipe B. 

C) faire exécuter les 2 tirs de LF à A88  en présence des rebondeurs puis laisser le jeu se dérouler normalement. 

D) annuler le panier d'A47, faire exécuter les LF à A88 en présence des rebondeurs puis laisser le jeu se dérouler 

       normalement. 

16 

A23 qui n’a pas encore dribblé lance le ballon contre le panneau et le reprend ensuite avant qu’un autre joueur ait touché le 
ballon. Après avoir repris le ballon, A23 peut :  
 

A) tirer directement au panier 

B) passer le ballon à A33 

C) dribbler avant de tenter ensuite un tir 

17 

Alors que A45 prend un tir à 3 points, le ballon se coince dans les supports du panier alors qu'il reste 6 secondes.  Les arbitres 
sifflent  un entre-deux .La possession d'alternance indique que c'est l'équipe A qui a droit au ballon. La remise en jeu doit se faire : 
 

A) pour l'équipe A avec 6 secondes. 

B) pour l'équipe A avec 14 secondes. 

C) en ligne de fond. 

D) dans le prolongement de la ligne de LF. 

E) sur la ligne de remise en jeu à l'opposé de la table de marque. 

18 

A59 est victime d'une faute antisportive de B43 en zone arrière alors qu'il reste 18 secondes à jouer. Les arbitres doivent : 
 

A) faire tirer 1 LF à A59 et donner la remise en jeu à son équipe au milieu du terrain avec 18 secondes à jouer. 

B) faire tirer 2 LF à A59 et donner la remise en jeu à son équipe au milieu du terrain avec 18 secondes à jouer. 

C) donner 1 LF à A59 et donner la remise en jeu en zone avant à son équipe à la ligne de remise en jeu avec 14 secondes à 

         jouer. 

D) donner 2 LF à A59 et donner la remise en jeu en zone avant à son équipe à la ligne de remise en jeu avec 14 secondes à 

         jouer.  

19 

L'équipe B présente sa liste d'équipe au marqueur. Après le début de la rencontre, le marqueur s'aperçoit que les numéros de 
maillot de 2 joueurs ne figurent pas sur la feuille de marque. Dans ce cas : 
 

 A) dès l'erreur constatée, dans tous les cas, l'arbitre arrête le jeu immédiatement.  

 B) les numéros incorrects sont corrigés sans aucune sanction 

 C) les numéros incorrects sont corrigés mais l'entraîneur est sanctionné d'une faute technique B 

 D) les numéros incorrects sont corrigés mais l'entraîneur est sanctionné d'une faute technique C 

 E) les joueurs dont le numéro n'est pas conforme doivent être retirés du jeu 

 F) si le nom d'un de ces joueurs n'est pas inscrit sur la feuille de marque, il ne peut pas être rajouté. 

20 

Une faute de B18 est sifflée sur A47 en action de tir. Le ballon rebondit sur l’anneau et a encore une chance de rentrer dans  le 
panier quand il est chassé par B37. 
 

A) La décision des arbitres doit être prise par AT 

B) La décision des arbitres doit être prise par AK 

C) L’arbitre concerné doit accorder le panier à A47 

D)  L’arbitre concerné doit refuser le panier à A47 



CORRECTION DETAILLEE 
 

1) Article 36.3.2 : Le jeu reprendra comme suit : Le lancer-franc devra être administré immédiatement. Après le 
lancer-franc, la remise en jeu doit être administrée par l’équipe qui avait le contrôle du ballon ou devait en 
bénéficier quand la faute technique a été sifflée, depuis l’endroit le plus proche de celui où était le ballon au 
moment où le jeu a été stoppé. 
 

2) Interprétation 2018 - article 44-4 et 44.5 : Si les arbitres découvrent, avant que le ballon quitte les mains du tireur 
de lancer-franc pour le 1er ou unique lancer-franc, que ce n’est pas le joueur concerné qui a l’intention de tirer le 
ou les lancer(s)-franc(s), le tireur indu doit immédiatement être remplacé par le tireur de lancer-franc correct sans 
aucune sanction. 
 

3) Interprétations 09/2018 - 7.3 et 7.4b : Au moins 10 minutes avant l’heure prévue pour le début de la rencontre, 
chaque entraineur doit indiquer les 5 joueurs qui commenceront la rencontre. Avant que la rencontre ne débute, 
le marqueur doit vérifier s’il n’y a pas d’erreur concernant les 5 joueurs commençant la rencontre et, si cela est le 
cas, il doit en avertir dès que possible l’arbitre le plus proche. Si cela est découvert avant le début de la 
rencontre, les joueurs du cinq de départ doivent être modifiés. Si cela est découvert après le début de la 
rencontre, cela doit être ignoré. 
 

4) Interprétations 2018 art 29/50-28 : Dans ce genre de situation, le ballon doit être remis à l'équipe attaquante avec 
une nouvelle période de 14 secondes à jouer pour tenter un tir. 
 

5) A81 n'étant pas en l'air au moment du contact, la règle du demi-cercle de non charge ne s'applique pas. A81 doit 
être sanctionné d'une charge et le panier doit être refusé. 
 

6) Interprétations 2018 16-8 : Quand il reste 0,2 secondes ou moins dans un quart-temps, le panier peut être 
accordé uniquement si le ballon, en l’air sur la passe de remise en jeu, est tapé (claquette) ou smashé 
directement dans le panier. 
 

7) Interprétation 2018 12-5 : A81 doit tenter les 2 lancers-francs sans alignement de joueurs et sans plus aucun 
temps de jeu restant. Après les deux minutes d’intervalle de jeu, le jeu doit reprendre par une remise en jeu de 
l’équipe A depuis la ligne de remise en jeu dans zone avant. L’équipe A ne doit pas perdre son droit à la 
prochaine remise en jeu de possession alternée pour la prochaine situation d’entre-deux. 
 

8) Interprétations 2018 Art 17-32 : A71 commet une violation de remise en jeu. Une fois que le ballon a quitté les 
mains du joueur effectuant la remise en jeu, et que le ballon a touché l’intérieur du terrain, le joueur effectuant la 
remise en jeu ne doit pas toucher le ballon avant que celui-ci ait été touché (ou qu’il ait touché) un autre joueur 
sur le terrain de jeu. 
 

9) Interprétations 2018 - Article 29/50-3 : Violation du chronomètre des tirs. Le chronomètre des tirs continue de 
tourner même lorsque le ballon a manqué l’anneau, qu'il a touché le panneau et qu'il a été touché par un 
défenseur sans être contrôlé. 
 

10) Article 10.3 : Le ballon déjà en l’air lors d’un tir au panier devient mort quand il est touché par un joueur de l’une 
ou l’autre équipe après que le signal du chronomètre de jeu a retentit pour la fin du quart-temps. 
 

11) Interprétations 2018 - Article 36-4 : Dans ce genre de situation, une faute technique doit être infligée au joueur 
concerné. 
 

12) Interprétation 2018-36-9 et 36-10 : Après avoir été avisé de ne plus être autorisé à jouer pour avoir commis sa 
5ème faute, un joueur rentre à nouveau sur le terrain. Sa participation illégale doit être pénalisée immédiatement 
à sa découverte, sans placer les adversaires en position désavantageuse. Une faute technique, enregistrée "B1", 
doit être infligée à l’entraîneur B. 
 

13) Interprétation 2018 : Lors d’une situation de bagarre, le remplaçant qui rentre sur le terrain doit être disqualifié. 
L’entraineur doit être sanctionné d’une faute technique, enregistrée ‘B2 ‘. N’importe quel joueur de l’équipe B doit 
tirer 2 lancers-francs, sans alignement. Le jeu doit reprendre par une remise en jeu de l’équipe B depuis le point 
de remise en jeu dans sa zone avant. Le chronomètre des tirs doit être remis à 14 secondes. 
 

14) Interprétations 2018 - Article 28.8/28.9 et 50-2 : A chaque fois que la période des 8 secondes se poursuit avec le 
temps restant et que la même équipe qui avait précédemment le contrôle du ballon bénéficie d'une remise en jeu 
que ce soit en zone arrière ou dans le prolongement de la ligne médiane à l'opposé de la table de marque, 
l'arbitre remettant le ballon doit annoncer au joueur effectuant la remise en jeu le temps restant sur la période des 
8 secondes. L'opérateur du chronomètre des tirs doit disposer d’un chronomètre des tirs qui doit être stoppé, 
mais pas réinitialisé, en maintenant visible le temps restant, quand la même équipe qui contrôlait précédemment 
le ballon bénéficie d'une remise en jeu due à une double faute. 
 
 
 



 
 
 

15) Interprétations 44.11 : L’erreur est ignorée. Le jeu doit reprendre comme après tout panier marqué. 
 

16) Interprétations 2018 - Article 24-2 : Action légale. Après avoir attrapé le ballon, A23 peut tirer, passer ou 
commencer un nouveau dribble. 
 

17) Interprétation 2018 Art. 12-13 : Le fait que le ballon touche l'anneau implique le cas d'entre-deux, avec 
possession alternée pour l'équipe A, au point le plus proche de l'endroit où se trouvait le ballon quand le jeu a été 
arrêté : à proximité de l'anneau, donc en ligne de fond mais pas immédiatement derrière le panneau. Comme 
l'anneau a été touché sur le tir, une remise à 14 secondes doit avoir lieu. L'ancienne règle aurait été de laisser le 
temps restant à l'équipe A. Désormais, et pour qu'il y ait une cohérence entre les règles de temps, dans ce genre 
de situation, il faut remettre à 14 secondes.  
 

18) RÈGLEMENT DE JEU 2018 art 37 : Toutes les fautes antisportives doivent se réparer par des tirs de LF (1, 2 ou 
3) suivies d'une remise en jeu en zone avant sur la ligne de remise en jeu avec 14 secondes sur le chronomètres 
des tirs. 
 

19) Interprétations 2018 - Article 7-2 : L’arbitre arrête le jeu au moment opportun afin de ne désavantager aucune 
équipe. Les numéros incorrects sont corrigés sans aucune sanction. Cependant, le nom du joueur ne peut pas 
être ajouté sur la feuille de marque. 
 

20) Interprétation 2018 31-7 : C’est une violation si n’importe quel joueur touche le ballon alors que celui-ci a toujours 
une chance de pénétrer dans le panier. La violation étant commise par un attaquant. Le panier doit être accordé 
par l'arbitre de queue en responsabilité. 

 
 

 
 
 


